
Fédération Tunisienne dc Footbâll
PvNo«17 »
Saison Sportiyc 2015/201 6

Commission Nationale dc Disciplinc et de Fair - Play
Réunion du Vendredi 13 Mai 2016 ouverte à 15H00

Sous Ia présidence de M . Mohamed Ali Ghcrib

Membres Présents : MM- Allala Rhouma -wajdi Mhiri

*Elites*
Ben Aamer Chamsseddine Lic N"9704 I 3002 (CAB) : Trois (03 ) nâtchs femes I geste obscène en lers j oue ur

Mamissi Abderrahmen Lic N'951204008 (CÀB): Un (01) match ferme i 2," Avetissemen .

M.Lamsi Omâr Licence N09l I02302E entraineur de l'éqùipe des minimes du Stade Tunisien expulsé lors
de la rcnconlre ST / CAB coupe de Tunisi€ des nliDinres du 08/05/20i 6 pour attitude insonvenante €nvers
ârbitre eûtrainant l'exclusion du banc de touche a été condamné à quatre (04) matchs d'interdiction de
banc à compter du l3105/2016 et une amende detrois (01) cent dinârs el ce confomrémeflt aux dispositions
de l'aaicle 44 Tableau E paragraphe ? du code disciplinâire de la FTF .

+ Une ameDde de quatre (04) cert dinars est infligée au Club Athlétique Bizertin pour récidive dejet de
pienes lors de lâ rencontre CAB/ ESS Coupe de Tunisie des élites du 08/05/2016 et ce cotformément aux
dispositions de l'anicle 44 Tableau G paraSraphe 3a dù code disciplinaire de Ia FTF .

+ Une amende de cinq (05) cent dinars est iifligée au Clüb SponifSfaxien pour envahissemenl de terrain
Iors de la rcncontre CSS/ ESHS coupe de Tunisie desjuniors du 08/05/2016 et ce conformément aux
dispositions de l'article 44 Tableau G paragraphe 7 du code disciplinaire de la FTF .
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résident dc la Le Rapporteur rlc la CNDI
trIohrmed Sâlah FâthâllâhIUohûmcd 

^li 
Ghe rib

(
(-

Joüeurs exDulsés lors des rcncontres coupe de Tunisie des élites du 08/05/2016 sonl suspendus pour:

fntraineur e\Dulsé:
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